
     
 

 
 
Absents représentés :  
Absents :  
Secrétaire de séance : Madame LAVANDIER Alexandra 
 
Membres présents................................................11 
Absents représentés………………………….........0 
Absents.................................................................0 
Votants..................................................................11 

 
Délibération 2026_03_03 
Reprise concession en l'état d'abandon 
 
 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés 
avec 
pouvoir 

Pour Contre Abstention Non 
participant 

11 0 11 0 0 0 

 
Après avoir entendu lecture du rapport de Mme le maire qui lui demande de se prononcer sur la reprise par 
la commune de la concession délivrée il y a plus de 50ans, sous le n° 39, dans le cimetière communal, 
concession qui a plus de trente ans d'existence et dont l'état d'abandon a été constaté à deux reprises, à 
un an d'intervalle, dans les conditions prévues par l'article L 2223-13 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales, donnant aux communes la faculté de reprendre les concessions perpétuelles et 
centenaires en état d'abandon ; 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, articles L 2223-17 et R 2223-12 à R 2223-21 ; 
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  L’an deux mille vingt-six, le cinq mars à dix-neuf 
heures trente, les Membres du Conseil municipal se sont 
réunis sur la convocation de Mme le Maire, adressée le 
24/02/2026 conformément aux articles L. 2121-10 à 2121-
12 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui a eu 
lieu Mairie d'Autreville sur la Renne. 
 
Présidence : Françoise GUILLAUMOT, Maire. 
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   DROUOT Emmanuel, GUILLAUMOT Françoise, JERONIMO 
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Considérant que la concession dont il s'agit a plus de trente ans d'existence et qu'elle est bien en état 
d'abandon, ledit état dûment constaté ; 

Considérant que cette situation décèle une violation de l'engagement souscrit par l'attributaire de ladite 
concession, en son nom et au nom de ses successeurs, de la maintenir en bon état d'entretien, et qu'elle 
est, en outre, nuisible au bon ordre et à la décence du cimetière 

Délibère : 

Article 1. Mme le maire est autorisée à reprendre au nom de la commune et à remettre en service pour de 
nouvelles inhumations la concession sus-indiquée en état d'abandon. 

Article 2. Mme le maire est chargée de l'exécution de la présente délibération. 

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents 
 
 
 
  Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus ont signé au Registre les 
membres présents. 
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Pour extrait conforme, 
Affiché le 6 mars 2026 
Françoise GUILLAUMOT,  
Maire. 
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